
dar on r e mendein de r. Be--ta UGre 4. duladresse4 code EDUCATION.b GuGT reIuveoa la discussion enChare .. Il o bse r v a én tre -a u tr es e o é u ê é .$ 
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rafement en Angeterre la r choses que gén BRT E ann e18ee5.l'ch d l hraa éponse- ''s qemain avec un noi ui venrtd-l'écho de l aMtre tquaosceu exmsi jalour.~1 de rè tq'lr es qu snCmté, a n e Mo'enu r ddire nommer irn. C ha l ubr des règles e devraient pas inviter d'éducation à ai opter. Il pri t m eilleur -d
montrerr~ 

dù meaill -e dé-<indemisre nomse m ér. Quant au Bill pour montrer que notre système d'éccaton e dé.j ieueprequ' erner, il n'avait été r eurtrop ancien tropdirié ato st v-
csi de la equête de Bernier au Gouverneur ux besoins du PaY. Il lité iéa social et

ACCUSATIOjNcoTRE . - d'éducation de Mr. Perult. d systeme
W-B ET ' ér. BIEss Sr ~M.Gu fesant motion .,Es ÀEfAIRE DEMNflieu sur la -conduite dM leune enquete eût MlR. .BEDARD, introduit udes Geres de la Coon itn, comme agent les Messeurs du Séminaire d .pouravait en ce M-oener remarqua qu'il de- tra rpour leurs droits sein ontréal àm oment' l un des devoirs les leurs censiar. , eurmaux avec

val encireesdvos.Maan

plus IMPorraus de l , Société, savoir d'accuser .. * BERTHEr. ayan demandé des explicasatincirin n W. uBernement, de malver-. tion sur la teneur de ce. B11e-.c
satio nt' 1'ao n. W . B . F elon.- C e de o r - c i . B D R i ~ :~ e. le o eri e m0_dvd'atn pu-pnb'.e devoir était •l EEDARD,.dit: Que l iàènd'a près l'accusaio l pour lui (M. G.) qu voulu s'emparer de ces bienquerement ant

Jue Kerr, en ce dequi avait portée contre le au Pays, et dont Messrs du S uapprtiennent lui a en e - cas, la cham le admistrateu'rs, avait inaire.sont lesPays lui avaient rendu ijîîsce, en décidantqu la tenure de ces biens étit puipretexeqla plainte était bien fndée. Cependant ece..En Permettant aux Menuse comme-
( a. G t i t n e p a r i e p e r s o n n e l le à . l u i y c o n lse n l a i e n t , a i i s i u'i l r p a r e q iparto.).et il neavait pas hésité à le .publier péme 'ar '

p;lroutDîn le as ctul é~téà1e uerprise l'afnée Idernière, de transiger sur leurs
mérte n s l e cas actuel, .il, navait pas le doits avec leurs censitaires et rni les contrai.

mémte ni l'oduérn de leaccusation : il ne l'avait gnantd'appliquer 'es revees e es ctras-
a s mn m scom e n' y était pour rien. C'é tions sur d'autres biens fonu e prétérte s -Fetn es cimmvttans qui se plaignaient de Mr. gouvernement disparaissait les Mrs.du dgîinai.fe r in et qui levaient c argé de faire entendre re et les censitaires étaiert satisi r s. ben sM . G y lesq u s . n s r qu étaient conservés aux Pa ys. Cbe ces biens

ne prét'eidait pad. pu sy refuqer. M. G. Pas à chaneer la tetiure de zes terres en ne et
coupréendait ips dire. que Mr. Felton était commun soccage, mais es rae len (lfrancecaspble, mais il devait annoncer qu'il en savait. a(rang-eis..assez pour dire qu'il y avait lieu à l'accuser. - . M RÏN:' Cette qusti nsa conduite comme présat, de corruption dans .et peut s'envisagr sous deunst _importannted , r.cui- tégi dme -terespds l res e rvt dsd 

iel
dgouverneme n- premier est les prétentons de l'Eécu tie laIl avait été no éerres-danses Toivships. servi té des Mrs dù Sém •air-E dexCotri a-vait fi né comme tel en 2; etd stocratique 

0  du pouvoir ermis des a-
v nit faire concéder des terres .gratuitement : us, qui se soutiennent et che t aise a-cependant il a contraire vendu des trres, procher : le second est celui 'du commere rai-t e a ait tre i on.pri x. C 'était là la sub- dans ce 'cas a m esure devrait méte dr c d toutessance de l'accusatio . r. G. avait pris les les terres seigueuriales t renfermait beaucoupmesures nécessaires pour démontrer que cette d'autres considérations. rad iisation n eétait pas faite, pour embarrasser M. BEDERD: Il est certain'qe cette mesurel'adMinist ration; et e n était pas sol intention. devra etre , mais eVln qu etirtdaem s
If était'bieri aise de faire coatu ur il Je n'ai p as vol lb ie épenlr..connaitre ses senti. un autre m a epourra n
d4ens à ce sujet.. Du reste, la m on était. faite' cette mesureoparticuière du ortu e dèerdans alinért du ouvernement ly était s. générale, qu-ne t venir ' eueL . . Sin-qu eqe dans '4as
corrment ateachset il était de- son devoir de La raison qui me presse à he dan é :au4ans.corriger les abus, afin que cet attachement de- c est que lts'objections*soulevéer surlà riééSes comettans (de M.G réelle de ces biens privent Ms sdu Sér itire

aSent é t (de au G.d .et lui-même, de recueillir en cour leuirs-remenu mal i
avaient été accusésde manquer de loyauté, .et n outre d'assurer la propr e esil croyaitque c'était à bienoré.é. ays. e ces biens auchir. si les accusations étaient bien fondées i¡se- M. L ov obseraqune'lute devaitrait surpreiant q'i n Pt aimer un gouverne. s.élever'bientet entre les Sequ e le deaitn t p aei ls'il dev nai t une fois constant q',o sitaires pour ls lods et gnteu red e ance in.
ne puvaitpas avoir de remède. "Iî connaissait just ei-qui nuisi.au'cntm'esrae in-M avton, et croyai que accusation étaitpou& devait tre-discutê às .sre Coimrue ce Bih
son avinta e s'il n'était pas coupable: car il s étendraitpasdavanta seconde lecture, il e
était de n'otoriété que le pays étt ' nom du lions. - ~ dvnasujet de cette plainte. Mr. G. ystait informé d - e gq u te v iý,6 u re u- s e 'n -M a u' ui a it ' e nt, - P o ri ip s e

psase u , et 'accusé c p--NOMB ES SAG
pas, S'il n'caétait c6upa"é , ' .. p e i îl.mai queE lERS

e rtans tach et e qsutee ceiBili i éa Pu oppoé' ux Principes- de
.en sortir t i r t d c e et d e, Ma raire .u n ilatut deadirn quil était con-ait un deoire receairee Pouvait -pas desqeois-tremdre4 émigatiore s qui allaient'à res-

- - - , ilétaiag agener-lecommàerce.
e a -esancti qudce Bill -ne pourrait point re-ceioi- la sahcîon du guuverneur;' et il croyait -


